
COMITE INTERNATIONAL

VICE-PRESIDENTS

Selon le systeme de roulement institue il y a quelques annees,
le Comite international a elu comme vice-presidents MM. Martin
Bodmer et Frederic Siordet.

CONVENTIONS DE GENEVE

Aux termes d'une communication recue du Departement
politique federal a Berne, les Gouvernements du Venezuela et
du Perou ont depose, le premier le 13 fevrier et le second le
15 fevrier 1956, aupres du Conseil federal suisse, les instruments
portant ratification des quatre Conventions de Geneve du
12 aout 1949.

En outre, les Gouvernements du Panama et de l'lrak ont
notifie a la me"me autorite, en date, respectivement, du 10 fevrier
et du 14 fevrier, leur adhesion a ces Conventions.

Ces quatre accessions, qui ne sont accompagnees d'aucune
reserve, portent ainsi a cinquante-deux le nombre des Etats
parties aux Conventions humanitaires de 1949.
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